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LEGENDE
Limite de zone et de secteur
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! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! Périmètre de voisinage des infrastrutures de transports terrestres
classées bruyantes (arrêté préfectoral du 4 décembre 2020)

Emplacement réservé

Espace Boisé Classé (EBC)

Fond de plan : Cadastre (C) Droits de l'Etat réservés  - Extrait du SIG du Sicoval

Commune de Lauzerville

Commune d'Odars

Commune d'Escalquens

Commune de
Saint-Orens de

Gameville

Commune de
Sainte-Foy-d'Aigrefeuille

Périmètre de protection de Site Inscrit à l'inventaire des sites
le 16 mars 1943 (Église, château, fermes, pigeonniers et abords)

Bâtiments identifiés comme pouvant changer de destination
au titre de l'article L.151-11-2 du Code de l'Urbanisme

Zone non aedificandi

! ! ! ! ! ! !

Eléments du patrimoine bâti à protéger au titre
de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme

Commune d'Auzielle
Révision du PLU

Risque inondation

Nuisances sonores

Périmètre d'application du zonage réglementaire du PPR naturels prévisibles liés 
aux risques d'inondation sur le bassin de la Marcaissonne-Saune-Seillonne

^

Commune d'Auzielle
Révision du PLU

Alignements d'arbres

Périmètre d'Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP)

Eléments naturels ou paysagers à protéger pour des motifs
écologiques au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme

Haies
Parcs et jardins en
 milieu urbain

}

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 
N° Désignation Bénéficiaire Surface 
1 Elargissement du Chemin de Borde Petite 
 

Commune 2196 m² 

2 Création d’une aire de retournement 
 

Commune 88 m² 

3 Acquisition de terrain pour permettre un aménagement 
cohérent de l’espace public autour de l’église et de la mairie 
 

Commune 160 m² 

4 Création d’une aire de retournement 
 

Commune 85 m² 

5 Elargissement / aménagement d’une voie reliant le Chemin de 
Périole au Chemin de la Pigeonnière 
 

Commune 620 m² 

6 Aménagement du Chemin de Périole 
 

Commune 163 m² 

7 Aménagement et sécurisation du carrefour 
 

Commune 157 m² 

 


